
Un salarié peut-il demander à consulter les grilles de salaires
internes ?

Réponse courte

Un salarié ne dispose pas d'un droit automatique à consulter les grilles de salaires internes dans une entreprise

luxembourgeoise. L'accès à ces documents dépend des règles internes, des conventions collectives, des accords

d'entreprise ou d'un engagement spécifique de l'employeur. Toutefois, en cas de doute sur l'égalité de traitement,

notamment en matière de discrimination salariale, le salarié peut demander des informations permettant de vérifier

ce point, sans pour autant accéder à l'intégralité de la grille. En l'absence de disposition spécifique, l'employeur peut

refuser l'accès pour des raisons de confidentialité, mais doit respecter le principe d'égalité de rémunération. Cette

règle équilibre confidentialité et équité RH.

Définition

La grille de salaires interne est un document, formalisé ou non, qui présente la structure des rémunérations

appliquées dans une entreprise luxembourgeoise. Elle regroupe généralement les salaires de base, les primes,

les avantages en nature et les modalités de progression salariale, classés par catégorie d'emploi, niveau de

qualification ou ancienneté. Ce document relève de la politique de rémunération de l'employeur et n'est pas

systématiquement accessible à l'ensemble du personnel. Sa communication peut être encadrée par des règles

internes, des conventions collectives ou des accords d'entreprise. Il est crucial pour une gestion RH transparente.

Questions fréquentes

Comment un salarié doit-il procéder pour demander l'accès aux grilles de salaires ?

Le salarié doit adresser une demande écrite et motivée à l'employeur, en précisant l'objet de la consultation, notamment en cas de doute
sur l'égalité de traitement. En cas de refus ou de suspicion de discrimination, il peut saisir la délégation du personnel ou l'Inspection du
travail et des mines (ITM).

Dans quels cas un salarié peut-il demander des informations sur les salaires pratiqués dans l'entreprise ?

Un salarié peut demander des informations salariales en cas de doute sur l'égalité de traitement, notamment en matière de discrimination
salariale. Il peut également y accéder si une convention collective, un accord d'entreprise ou un engagement de l'employeur le prévoit
expressément, sans pour autant consulter l'intégralité de la grille.

Que peut faire un salarié si l'employeur refuse l'accès aux informations salariales ?

En cas de refus, le salarié peut recourir à la délégation du personnel ou saisir l'Inspection du travail et des mines (ITM), qui disposent de
prérogatives pour vérifier le respect du principe d'égalité de rémunération. Ces instances peuvent intervenir comme médiateurs sans
accéder aux données nominatives individuelles.

Un salarié a-t-il le droit de consulter les grilles de salaires internes de son entreprise au Luxembourg ?

Non, un salarié ne dispose pas d'un droit automatique à consulter les grilles de salaires internes. L'accès dépend des règles internes, des
conventions collectives, des accords d'entreprise ou d'un engagement spécifique de l'employeur. L'employeur peut refuser l'accès pour
des raisons de confidentialité, tout en respectant le principe d'égalité de rémunération.
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Conditions d’exercice

Au Luxembourg, aucun article du Code du travail n'impose à l'employeur de communiquer la grille de salaires

interne à tous les salariés, sauf si une convention collective, un accord d'entreprise ou un engagement unilatéral le

prévoit expressément. L'article L.245-2 du Code du travail interdit toute discrimination salariale fondée sur le sexe

pour un travail de valeur égale, ce qui implique que le salarié peut demander des informations permettant de vérifier

l'égalité de traitement, sans pour autant bénéficier d'un droit général d'accès à l'intégralité des grilles de salaires

internes. L'accès peut être prévu par une décision du comité mixte ou par la délégation du personnel, dans le cadre

de leurs missions légales. En l'absence de disposition spécifique, la communication relève du pouvoir de direction de

l'employeur, sous réserve du respect des principes d'égalité de traitement et de confidentialité. Les responsables RH

doivent gérer ces demandes avec prudence.

Modalités pratiques

Le salarié qui souhaite consulter la grille de salaires interne doit adresser une demande écrite et motivée à

l'employeur, en précisant l'objet de la consultation, notamment en cas de doute sur l'égalité de traitement.

L'employeur peut refuser l'accès à la grille de salaires globale pour des raisons de confidentialité, notamment pour

protéger les données personnelles et les intérêts économiques de l'entreprise. Il doit cependant veiller à ne pas

contrevenir au principe d'égalité de rémunération. En cas de suspicion de discrimination salariale, le salarié peut

saisir la délégation du personnel ou l'Inspection du travail et des mines (ITM), qui disposent de prérogatives pour

vérifier le respect du principe d'égalité de rémunération, sans accéder aux données nominatives individuelles. Une

procédure claire réduit les risques de litiges.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs de formaliser leur politique de rémunération et d'informer les salariés sur les

critères de classification et d'évolution salariale, dans le respect de la confidentialité des données individuelles. Pour

les salariés, il est conseillé de formuler toute demande d'accès à la grille de salaires de manière précise et

circonstanciée, en se référant à une suspicion de discrimination ou à une disposition conventionnelle applicable. En

cas de refus injustifié, le recours à la délégation du personnel ou à l'ITM constitue une voie de médiation appropriée.

Les employeurs doivent garantir l'égalité de traitement entre les salariés, conformément à l'article L.245-2 du Code

du travail, et assurer la traçabilité des décisions relatives à la communication des informations salariales. Ces

pratiques renforcent la transparence RH.
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Cadre juridique

Article L.245-2 du Code du travail : principe d'égalité de rémunération entre hommes et femmes.

Livre II, Titre IV, Chapitre V du Code du travail : égalité de rémunération.

Articles L.414-3 et L.414-4 du Code du travail : rôle de la délégation du personnel.

Dispositions conventionnelles applicables dans l'entreprise : conventions collectives, accords d'entreprise.

Loi modifiée du 23 juillet 2015 : réforme du dialogue social interne dans les entreprises. Ces textes

garantissent une gestion salariale équitable.

La communication de la grille de salaires interne n'est pas un droit automatique du salarié. Elle dépend du cadre conventionnel, du

respect de la confidentialité et du principe d'égalité de traitement. En cas de doute sur l'égalité de rémunération, il est recommandé de

solliciter l'appui de la délégation du personnel ou de l'ITM.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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